
Indexation des pensions de retraite des employés du gouvernement

Le texte qui suit est un résumé des propo-
sitions faites par le gouvernement au sujet
de l'indexation des pensions payables en
vertu de toutes les lois du gouvernement
fédéral sur la pension de retraite, no-
tamment la Loi sur la pension de la
Fonction publique; la Loi sur la pension
des Forces armées; la Loi sur la pension
de la Gendarmerie royale du Canada; la
Loi sur la pension des députés fédéraux;
et autres lois fédérales sur la pension.

Selon les propositions faites, l'indexa-
tion sera différée jusqu'à l'âge de 60 ans,
bien que cet avenant soit intégré graduel-
lement au cours des cinq prochaines
années de manière à ne pas affecter ceux
qui prendront leur congé de retraite en
1978. Cela n'affectera pas non plus les

A compter de 1979, l'indexation, au
regard de la première année suivant la
date de la retraite, sera payée au pro rata,
en fonction du nombre de mois complets
entre la date de la mise à la retraite et le
31 décembre de la même année; c'est-à-
dire, dans le cas de l'employé qui prend sa
retraite le 15 juin 1978, que l'indexation,
le 1er janvier 1979, sera établie en fonc-
tion de six douzièmes du montant par ail-
leurs indiqué. Ceux qui prennent leur re-
traite en décembre 1978 ne bénéficieraient
pas de l'indexation le 1er janvier 1979.

Le montant de l'indexation payable
sera établi en fonction des fonds disponi-
bles, y compris la part du retraité au
compte de l'indexation (LPRS) et la part
du retraité de l'excédent des intérêts
(c'est-à-dire les intérêts en excédent de
4 p.c.) portés au crédit du compte de la
pension principale (LPFP). La situation
fera l'objet d'un nouvel examen en oc-
tobre 1978 et les fonds qui doivent être
disponibles au regard des trois prochaines
années seront évalués par le chef actuaire.
Si on constate que ces fonds rendront
impossible une pleine indexation, la for-
mule actuelle fondée directement sur les

De plus en plus de touristes français
visitent le Canada

Dans une déclaration récente faite à Paris,
M. Denis Comeau, directeur adjoint du
bureau parisien de l'Office de Tourisme
du Canada, a souligné l'importance crois-
sante du tourisme français au Canada. En
1977, plus de 90 000 Français ont visité
le Canada et ils y ont dépensé plus de 200
millions de francs. La France se place
ainsi au cinquième rang pour le nombre
des visiteurs étrangers venus au Canada.

Il a aussi noté un taux de croissance de
8 p.c. des touristes étrangers venus d'Eu-
rope continentale depuis quelques années;
d'autre part, le nombre des visiteurs en
provenance des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne est resté stable.

Un observatoire d'astronomie opti-
que au mont Mégantic

Depuis la fin du mois d'avril, les astrono-
mes du Québec disposent de l'observa-
toire d'astronomie optique le plus impor-
tant de l'Est de l'Amérique du Nord.

C'est en novembre 1974 que l'Univer-
sité de Montréal et l'Université Laval (à
Québec) ont présenté au Conseil national
de recherches (CNRC), une demande com-
mune de subvention pour la création d'un
observatoire. En iuin 1975, le CNRC a

Mégantic a
ition: il est
nonr ne vas


